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Motion « Grands projets d’infrastructure realises par l’Etat »

La Chambre des Deputes

Vu d’une part

- La necessite de garantir une transparence optimale lors de l’elaboration des grands projets
d’infrastructure ;

- La volonte du Gouvernement d’assurer la defmition, la conception et la mise en ceuvre d’une
politique integree en matiere d’amenagement du territoire, de reseaux de transports et de
bätiments publics ;

Vu d’autre part

- L’avis de la Cour des comptes du 22 mars 2001 sur l’adaptation du budget vote des grands
projets d’infrastructure ;

- La motion de la Chambre des Deputes du 29 janvier 2002 adoptee suite ä la presentation de
l’avis precite ;

- Les propositions des groupes parlementaires au sujet d’une amelioration des procedures
permettant d’eviter les depassements des coüts des grands projets d’infrastructure dans le
futur, transmises en date du 12 avril 2005 par Monsieur le President de la Chambre des
Deputes ä Monsieur le Premier Ministre ;

Vu la nouvelle procedure ä suivre en matiere de preparation des grands projets d’infrastructure
adoptee en date du 3 avril 2006 par la Commission du Contröle de l’execution budgetaire et des
Comptes sur proposition de Monsieur le Ministre des Travaux publics et dont les points principaux
ont ete repris dans une motion « grands projets d’infrastructure Travaux publics » du 23 octobre
2008 ;

Considerant que ladite procedure repond aux preoccupations exprimees dans la motion precitee du 29
janvier 2002 ;

Vu la motion du 13 mai 2009 de la Chambre des Deputes invitant le Gouvernement ä veiller ä ce que
ces procedures soient appliquees, mutatis mutandis, par tous les departements ministeriels lors de la
mise en ceuvre de projets d’infrastructure susceptibles d’atteindre un coüt d’au meins 10 millions
d’euros ;

Vu la modification du 26 juin 2024 des articles 102, 104 (2) et 105 (1) du Reglement de la Chambre
des Deputes relative aux nouveaux projets d’infrastructure dans le cadre du debat sur la politique
financiere et budgetaire, le Gouvernement saisit la Chambre des Deputes d’une liste de projets
prioritaires ä construire par l’Etat au cours des exercices suivants et dont le coüt depasse le seuil de 30
millions d’euros. Pour les projets depassant le seuil de 15 millions d’euros, sans pour autant depasser
le montant de 30 millions d’euros, le Gouvernement doit dorenavant proceder ä une presentation de
ces projets dans une reunion de Commission ;

Vu la liste des projets d’infrastructure susceptibles d’atteindre un coüt d’au moins 30 millions d’euros,
ä soumettre ä l’approbation de la Chambre des Deputes en vue de l’autorisation pour l’imputation des
depenses pour frais d’etudes et d’elaboration d’un avant-projet detaille (APD), presentee lors de la
reunion du 13 novembre 2025 de la Commission de la Mobilite et des Travaux publics ;

Considerant que, suite ä l’entree en vigueur de la loi du 8 juillet 2021 modifiant la loi modifiee du 25
juillet 2002 portant creation d’un etablissement public pour la realisation des equipements de l’Etat
sur le site de Belval-Ouest, l’etablissement public Fonds Belval n’a plus besoin d’etre autorise au
prealable par une loi speciale pour pouvoir mettre en ceuvre un projet d’infrastructure. Desormais, le
Fonds Belval applique, en tant qu’etablissement public, les meines conditions de transparence et
d’accord de principe pour la realisation de ses projets de construction ou de transformation pour le
compte de l’Etat que les administrations publiques. Ses projets s’ajoutent donc comme nouvelle
categorie de financement ä la liste annuelle des grands projets d’infrastructure soumise pour
approbation ä la Chambre des Deputes.

Considerant que, suite aux informations detaillees fournies par les responsables du Ministere de la




